
Les acteurs suivants doivent être invités :
ï Les porteurs de projet
ï Un ou plusieurs représentants de la commune díimplantation
ï Un représentant de líintercommunalité 
ï Un représentant de chaque commune dans un rayon de 6km autour de la zone étudiée
ï Tout acteur peut demander à intégrer díautres parties pouvant être intéressé

Le comité de projet doit se réunir avant le dépôt de la première demande díautorisation et 
doit présenter les points suivants:

ï Les objectifs du projet, ses caractéristiques, ses enjeux, sa puissance et ses impacts
ï La localisation du projet et les différentes options díimplantation
ï Les aménagements envisagés pour la construction du projet
ï Les options de raccordements

Le décret n°2023-1245 du 22 décembre 2023 prévoit la création d'un comité de 
projet pour les installations de production d'énergies renouvelables situées hors 
des zones d'accélération définies en application de l'article L. 141-5-3 du code de 

l'énergie. 

Le comité de projet remplace le comité local de suivi mis en place dans le cadre de 
la concertation dont une première réunion a eu lieu le 17 janvier 2023

LE COMITÉ DE PROJET 
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VALECO ET
EN QUELQUES 
CHIFFRES

EnBW
FRANCE
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Toulouse Montpellier

Boulogne

Amiens

Nantes Dijon

Lyon

Aix-en-
Provence

Bordeaux

Bourges

Poitiers

330
Experts sur le 
territoire français 
répartis sur 12 
agences

24 000 salariés 
et 10 agences en 
Europe

908 MW
En exploitation

3 350 MW 
réalisés, soit 
líalimentation 
de 2 millions 
díhabitations

234
Éoliennes en France 
en exploitation

500 en Europe

1
Parc offshore 
flottant pilote 

4 en Europe soit 
188 éoliennes

56
Centrales solaires en 
exploitation

60 en Europe



 54 MW éolien autorisés

 129 MW éolien en instruction

4 MW solaire autorisés

 157 MW solaire en instruction

 5 MW solaire en exploitation

VALECO EN BOURGOGNE 
FRANCHE COMTÉ
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Nos partenariats en quelques dates :

 
2005

Création de la 
première SEM sur 

un projet porté 
par Valeco en 

Ardèche

 

2020 2022 2023

Mise en service 
du premier actif 
Valeco (Centrale 
solaire des Ponts 
de Cé) avec une 

collectivité 
partenaire

 

20 Partenariats 
publics signés

 

60 Partenariats 
publics en cours

 

LES PARTENARIATS SONT DANS 
LíADN DE VALECO
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URBANISME ET PLANIFICATION

 10 parcs éoliens ont été identifiés dans líaire 
díétude éloignée : 
o 10 parcs en fonctionnement 
o 1 parc éolien autorisé
o 4 parcs en instruction

CONTEXTE EOLIEN

 PPE (France métropolitaine) 2019-2028 : 
ï objectif : 24,1 GW en 2023 (21,8 GW réalisés)
ï  objectif : 33,2 GW en 2028

 SRADDET BFC - objectif 2050 : 
ï 98% díénergie renouvelable dans la consommation 

finale en énergie
ï 76% díautonomie énergétique  

PLANIFICATION

Massingy lès Vitteaux

La Montagne

Marcellois

Pays de Sainte Seine

Darcey et Corpoyer-
la-Chapelle

Les Useroles

Oigny

Bretelles

Echalot

Champ du Loup

Champ Levain

Le Grand Communal

Le Chatillonais

 Communes en RNU
o Projet conforme à líurbanisme

URBANISME







Mesure du bruit résiduel :
 Pose de micros dans les 

jardins les plus proches de 
la ZIP   

Calculs et conformité : 
 Mesure du bruit ambiant
 Détermination du plan de 

bridage    

Détermination du bruit des 
éoliennes :

 Bruit généré par la somme des 
futures éoliennes 

 Grâce à un logiciel et une 
méthode précise   

Déroulé

ETUDE ACOUSTIQUE

 Líinfraction níest pas constituée lorsque le bruit ambiant global en dB(A) est 
inférieur à 35 dB(A) chez le riverain considéré.
 

 Pour un bruit ambiant supérieur à 35 dB(A), líémergence du bruit perturbateur 
doit être inférieure aux valeurs suivantes : 
1.  5 dB(A) pour la période de jour (7h - 22h), 
2.  3 dB(A) pour la période de nuit (22h - 7h). 

Réglementation
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VARIANTES ETUDIEES

ZIP

Légende

Éoliennes Variante 1

Éoliennes Variante 2

Éoliennes Variante 3

Variante 1 Variante 2

Variante 3



COMPARAISON DES VARIANTES
Comparaison paysagère

5 points de vue ont été sélectionnés pour des photomontages des 3 variantes : 



Depuis Le Sud De Flavigny-sur-Ozerain, Au Sud-ouest De La Ville (D9)

Variante 1

Variante 2

Variante 3

POINT N°12



POINT N°25
Depuis le pont routier au-dessus de la voie ferrée sur la D117 en sortie de Boux-sous-Salmaise

Variante 1

Variante 2

Variante 3



SOLUTIONS DE RACCORDEMENT

 Envisagé sur le poste  « Côte d’Or Centre »
 Raccordement enterré  en accotement de voirie
 16,5 km

�Î  Le tracé final ne sera connu qu’une fois l’autorisation environnementale délivrée. En effet , une demande de 
raccordement pourra être envoyée au gestionnaire de réseau local

Côte d’Or 
Centre



CONCERTATION ET COMMUNICATION 

�: Panneaux 
d’information 
mât de mesure 

2024

DÉCEMBRE 2023

Permanence 
d’information Salmaise 

�: Création du blog projet 

Organisation d’une sortie pédagogique 
pour les enfants de l’école des 

communes

2026



PROCHAINES ÉTAPES
4
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RAYON D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Communes concernées : 

- Poncey-sur-l’Ignon
- Champagny
- Saint-Seine-l’Abbaye
- Saint-Martin-du- Mont
- Trouhaut
- Saint-Hélier
- Champrenault
- Villy -en-Auxois
- Villeberny
- Boux-sous-Salmaise
- Source-Seine
- Bligny -le-Sec
- Turcey
- Charencey
- Villotte -Saint-Seine
- Chevannay
- Bussy-la-Pesle
- Blaisy-Bas
- Vaux-Saules
- Pellerey
- Chanceaux
- Frôlois
- Thenissey
- Jailly- les-Moulins
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